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Le texte adopté par le Parlement européen change sensiblement le projet initial de la Commission. Il 
comporte un certain nombre d'ambiguïtés qui résultent de ce que ce texte est le produit d'un compromis 
longuement et âprement discuté entre les deux partis majoritaires du Parlement PPE et PSE (Evelyne 
Gebhardt et Malcolm Harbour), avant et pendant la séance. Par exemple, si le principe du pays d'origine est 
évacué du texte, il ne disparaît pas pour autant de la jurisprudence européenne, la question d'un encadrement 
législatif communautaire spécifique aux services d'intérêt économique général n'est pas réglée, la question de 
la protection des consommateurs nécessite un approfondissement. 

 

Principales modifications apportées par le texte parlementaire au projet de la Commission européenne en ce 
qui concerne les services d'intérêt général : 

ω Dans le chapitre I de la directive, relatif aux dispositions générales : 

- l'article 1er, consacré à l'objet de la directive, et qui faisait deux lignes dans le projet initial, a été 
considérablement augmenté : ainsi, la directive vise à faciliter la liberté d'établissement des prestataires et de 
circulation des services "tout en garantissant un niveau élevé de qualité pour les services." (1), "La directive 
ne s'applique pas aux services publics de soins de santé et à l'accès des fournisseurs de soins de santé aux 
financement publics." (1 bis), la directive "ne porte ni sur la libéralisation des services d'intérêt 
économique général, ni sur la privatisation d'entités publiques fournissant ces services [ .et] elle 
s'applique sans préjudices des dispositions communautaires relatives à la concurrence aux aides." (2), et un (2 
bis) développe ce point en y ajoutant que la "directive ne porte pas atteinte à la faculté des Etats membres 
de définir [.] ce qu'ils entendent par services d'intérêt économique général, la manière dont ces services 
devraient être organisés et financés, ou les obligations spécifiques auxquelles ils sont soumis.", la 
directive ne porte pas atteinte, à quel niveau politique que ce soit, aux mesures relatives "au pluralisme des 
médias" (3), et "n'affecte pas les services qui poursuivent un objectif d'aide sociale." (3ter), elle "s'applique 
sans préjudice du droit du travail [.] y compris le droit de mener une action syndicale et les accords collectifs 
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[elle] ne perte pas atteinte aux législations nationales portant sur la sécurité sociale" (4), éléments développés 
dans un (4 bis), enfin, "elle ne doit pas être interprétée comme une quelconque atteinte à l'exercice des droits 
fondamentaux" (4 ter), 

L'article 2 consacré au champ d'application de la directive, complète la liste des services exclus, 
notamment "les services d'intérêt général tels que définis par les Etats membres" (2a) : les 
communications électroniques déjà couvertes par des directives communautaires, les services de transports "y 
compris les transports urbains, les taxis et les ambulances" (2c), les services portuaires (2c bis), les soins de 
santé (2c ter), les services audiovisuels (2c quater), "les professions et activités qui participent [.] de 
l'exercice de l'autorité publique dans un Etat membre" 2c sexies), "les services sociaux" (2c bis).  

L'article 3, relatif aux relations de la directive avec les autres dispositions communautaires, est notablement 
allongé (quatre lignes dans le projet initial). Ainsi : "En cas de conflit [ .. avec] d'autres règles 
communautaires [.] ces autres règles priment" notamment en ce qui concerne "le détachement des travailleurs 
effectué dans le cadre d'une prestation de services" (1 a), les "régimes de sécurité sociale" (1 b), "l'exercice 
d'activités de radiodiffusion télévisuelle" (1 c), "les liens d'obligations contractuels et non contractuels" (2). 

Les définitions données à l'article 4, sont également complétée notamment par : " 'obligations de services 
publics' : obligations spécifiques imposées par les autorités publiques à un prestataire de services afin de 
garantir la réalisation de certains objectifs d'intérêt public" (1 bis), "services d'intérêt économique 
général" : aux fins de la présente directive, services ainsi qualifiés par un Etat membre qui sont soumis à des 
obligations spécifiques de service public assignées à un prestataire de services par l'Etat membre concerné 
pour répondre à certains objectifs d'intérêt public (1 ter). Le prestataire doit, lui, être établi "conformément à 
la législation dudit Etat membre"(2), l'établissement est "pour une durée indéterminée et au moyen d'une 
installation stable, avec une infrastructure adéquate depuis laquelle le service est réellement assuré" (5). Dans 
"autorités compétentes", le texte de la résolution ajoute "les institutions publiques" (8). La notion de "Etat 
membre de détachement "est remplacée par celle de "Etat membre de destination" défini comme "l'Etat 
membre où un service est fourni et exécuté avec franchissement de frontières sans nécessité d'établissement, 
par un prestataire établi dans un autre Etat membre." (11), la notion de "travailleur" est introduite avec la 
définition suivante : "toute personne physique considérée au regard de la législation nationale, des 
conventions collectives et/ou des usages en vigueur dans l'Etat membre où le service est fourni." (11 bis). 

A noter que le texte parlementaire introduit, à l'article 4, une définition de" 'la raison impérieuse d'intérêt 
général' [qui] couvre entre autres les justifications suivantes la protection de l'ordre public, de la sécurité 
publique, de la sûreté publique et de la santé publique, en préservant l'équilibre financier du système de 
sécurité sociale, notamment en maintenant des soins médicaux équilibrés pour tous, la protection des 
consommateurs, des destinataires des services, des travailleurs, l'équité des transactions commerciales, la 
lutte contre la fraude, la protection de l'environnement, notamment l'environnement urbain, la santé des 
animaux, la propriété intellectuelle, la conservation du patrimoine historique et artistique ou les objectifs 
sociaux et culturels" (7 bis). 

Le texte parlementaire divise le chapitre II du projet initial en trois chapitres distincts : 

ω Un chapitre II relatif à la simplification administrative, dans lequel, notamment, il est prévu un délai de 
trois ans pour la mise en place par les Etats membres d'un point de contact unique, ou guichet unique, et 
proposé l'instauration d'un guichet unique européen (art.6 1 ter).  

ω Un chapitre II bis consacré à la liberté d'établissement des prestataires. L'article 9 est changé au fond. 
Ainsi, "les Etats membres peuvent subordonner l'accès à une activité de service et à un régime d'autorisation 
si les conditions suivantes sont réunies", au lieu de "ne peuvent [.] que si" précédemment. D'où il découle la 
suppression de l'obligation faite aux Etats membres d'indiquer et de motiver leurs régimes 
d'autorisation, dans leur rapport annuel. De même, le régime d'autorisation "ne s'applique pas aux aspects 
des régimes d'autorisation qui sont harmonisés en vertu d'autres instruments communautaires" (3). Les 
conditions d'octroi des autorisations sont précisées et les compétences des autorités locales et régionales 
rappelées (art.10). L'article 11 est complété par un alinéa qui précise qu'il "n'interdit aux Etats membres de 
retirer des autorisations, en particulier lorsque les conditions d'octroi de l'autorisation ne sont plus remplies. " 
(3 bis).L'article 14 relatif aux exigences interdites de la part des Etats membres est précisé en de nombreux 
points. A l'article 15 relatif aux exigences à évaluer, les anciens alinéas 5 (introduction de nouvelles 
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exigences) et 6 (notification des nouvelles exigences législatives) sont remplacés par un seul alinéa précisant 
que les exigences décrites à l'article 14 "ne s'appliquent pas à la législation dans le domaine des services 
d'intérêt économique général, ni aux régimes de sécurité sociale, y compris les régimes d'assurance 
maladie obligatoire." (5) 

ω Le chapitre III sur la libre circulation des services est modifié de la façon suivante. A l'article 16, le 
principe du pays d'origine (PPO) est remplacé par la "libre prestation de services", les prestataires ne 
sont plus uniquement soumis aux dispositions nationales de leur Etat membre d'origine, mais "Les Etats 
membres respectent le droit des prestataires de service de fournir un service dans un Etat membre autre que 
celui où ils sont établis. L'Etat membre dans lequel le service est fourni garantit le libre accès à l'activité de 
service ainsi que son libre exercice sur le territoire", et doit, en tout cas, "subordonner" ses exigences aux 
principes de non-discrimination (ex. nationalité), nécessité (justifié), proportionnalité (ce qui est nécessaire). 
(1). L'alinéa 3 est remplacé par "Les présentes dispositions n'empêchent pas un Etat membre dans lequel le 
prestataire de service se déplace [...] d'imposer des exigences concernant la prestation de l'activité de service, 
pour des raisons d'ordre public, de sécurité publique, de protection de l'environnement et de santé publique. 
Elles n'empêchent pas non plus les Etats membres d'appliquer, conformément à la législation communautaire, 
leur réglementation concernant les conditions d'emploi, notamment celles qui sont établies dans les 
conventions collectives. On remarquera que la protection des consommateurs et la politique sociale ne 
figurent pas parmi ces raisons. Un alinéa 4 prévoit une clause de révision de l'article 16 "Cinq ans au plus 
tard après l'entrée en vigueur de la présente directive [.] après consultation des Etats membres et des 
partenaires sociaux au niveau européen". 

L'article 17 concernant les dérogations générales, précise que "l'article 16 ne s'applique pas, notamment, 
aux services d'intérêt économique général qui sont fournis dans un autre Etat membre, entre autres (1) : 
aux services postaux (a), de transport, distribution et fourniture d'énergie (b), de transport, distribution, 
fourniture et stockage de gaz (c), de fourniture d'eau et des eaux usées (d), de traitement des déchets (e). 

 L'article 22, relatif à l'assistance au destinataires, prévoit que "les informations et 'assistance sont fournies de 
manière claire et non ambiguë, sont facilement accessibles à distance, notamment par voie électronique et 
son facilement accessible." (1).  

L'article 23 sur la prise en charge des soins de santé est supprimé, ainsi que la section 3 sur le détachement 
des travailleurs.  

Une nouvelle section sur la coopération administrative entre les Etats membres, est introduite qui reprend le 
chapitre V du projet initial, en le remaniant sensiblement. Ainsi, l'article 35 prévoit que "l'Etat membre des 
destination est chargé du contrôle du prestataire de services sur son territoire" (2) qui "se conforme à sa loi 
nationale" (3) Dans les plus brefs délais, les Etats membres répondent aux demandes d'information des autres 
Etats membres et de la Commission (4), échangent les informations sur les comportements illégaux (5), ils 
peuvent aussi, en cas de non respect des obligations, "obliger le prestataire à déposer une caution, ou lui 
imposer des mesures intermédiaires." (6). Les articles 36 sur l'assistance mutuelle "en cas de déplacement du 
prestataire" et 38 sur le mécanisme d'alerte, modifient considérablement en les simplifiant les précédents 
articles 36 et 37. L'article 36 précise les responsabilités de l'Etat membre d'établissement primaire du 
prestataire de services, l'article 37 décrit les conditions d'un mécanisme d'alerte efficace entre les Etats 
membres et la Commission. 

ω Le chapitre IV sur la qualité des services est modifié pour reprendre les modifications apportées dans les 
chapitres précédents. 

ω Le chapitre V (ex VI) est également modifié en fonction des modifications apportées ci-dessus et l'article 
43 relatif au rapport que la Commission devait faire tous les trois ans sur l'application de la directive, devient 
"clause de réexamen" et prévoit que le rapport de la Commission sera "complet" sur l'application "en 
particulier des articles 2 et 16 de la directive". 

 

Les articles de la directive sont précédés de "considérants," qui ont également été considérablement amendés 
et développent ce qui est contenu dans les articles. Ils ne sont pas analysé dans le présent document. 
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Le partage des votes entre les groupes politiques : 

Si le texte adopté par le Parlement européen, en première lecture, par 391 voix pour, 213 voix contre et 34 
abstentions, est en grande partie le fruit d'un compromis entre le PSE (Parti socialiste européen) et le PPE-DE 
(Parti populaire européen et démocrates européens), le clivage entre les pour et les contre ne suit pas 
nécessairement la ligne de partage politique  

Ont voté pour le texte : les membres du PSE, à l'exception des socialistes français (sauf un qui a voté pour et 
un une abstention), belges (sauf Anne Van Lancker qui a voté pour, ainsi que huit Grecs qui se sont 
abstenus) ; la presque totalité du groupe PPE-DE , sauf les représentants des nouveaux Etats membres, une 
Allemande et un Britannique ; le groupe ADLE (Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe) mais 
pas les élus allemands -FDP, Emma Bonino, Sophie In't Veld, Karin Resetsarits, certains élus des nouveaux 
Etats membres, quelques Irlandais, 

Ont voté contre le texte : le groupe Verts/Alliance libre européenne, le groupe Gauche unitaire 
européenne/Gauche verte nordique (sauf une abstention), le groupe Indépendance et démocratie (sauf une 
abstention), le groupe Union pour l'Europe des nations (sauf deux Lituaniens, quatre Irlandais, trois Italiens 
qui ont voté pour) et tous les non-inscrits (sauf deux Belges et un Britannique qui se sont abstenus), les 
socialistes français et belges. 

On remarquera, par ailleurs, que, dans le cas de l'article 16, le texte de l'amendement a été voté en dix parties 
séparées, ce qui rend très compliquée toute comptabilité des votes. 

 

Prochains développements :  

Le Conseil européens, des chefs d'Etat et de gouvernement, des 23 et 24 mars devrait se prononcer sur ce 
texte et, ainsi, ouvrir la voie à un accord final, mais les positions des Etats membres sont loin d'être 
uniformes et le clivage entre anciens et nouveaux Etats membres est grand. La Commission européenne 
devrait à son tour faire une proposition modifiée fin avril, que le Parlement pourrait examiner, en deuxième 
lecture, à l'automne.  

 

 

Nota bene : tous les numŽros indiquŽs sont ceux de la version provisoire du texte adoptŽ le 16 fŽvrier 2006 

 

 

Texte parlementaire consultable sur : 

http://www.europarl.eu.int/omk/sipade3?SAME_LEVEL=1&LEVEL=4&NAV=S&DETAIL=&PUBREF=-
//EP//TEXT+TA+P6-TA-2006-0061+0+DOC+XML+V0//FR  

 

 


